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Texte de la question

M. Paul Molac attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le statut des infirmiers
anesthésistes. Ceux-ci bénéficient depuis 1988 d'un diplôme d'État sanctionnant sept années d'études et, en juillet
2012, cette formation a été intégrée dans le protocole LMD, niveau master 2. Le niveau sommital des grilles «
fonction publique » master 2 atteint l'indice 783 alors que la grille des infirmiers anesthésistes atteint seulement
642. Ces professionnels souhaitent que leur grille atteigne le niveau sommital de l'ensemble des titulaires master 2.
Devant le risque de devoir modifier l'ensemble des grilles correspondant à la profession infirmière, le ministère
aurait demandé de réfléchir à l'adjonction de missions complémentaires à la fonction d'infirmier anesthésiste, afin
de justifier le passage sur les grilles salariales correspondantes au master 2. Les infirmiers anesthésistes ont négocié
avec les entités médicales la modification des textes régissant la profession d'infirmier anesthésiste pour arriver à de
nouvelles définitions, validées depuis par les sociétés savantes médicales. Ces modifications sont pour eux loin
d'être négligeables puisque, par exemple, l'exclusivité de transfert secondaire SAMU, de patients intubés ventilés,
par un infirmier anesthésiste, devrait permettre des économies de santé de plusieurs centaines de millions d'euros
par an. En réponse à ce travail, le ministère de la santé vient de proposer une revalorisation équivalente à 75 euros
par mois, alors que le différentiel entre les deux grilles est en moyenne de 500 à 600 euros. Il lui demande donc de
justifier cette proposition et le refus d'aligner les deux grilles, et comment elle entend poursuivre le travail de
convergence des grilles.
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